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PPCR ??? 

 Une revalorisation immédiate du point d’indice en juillet 2016 (+ 0,6 %) et février 2017 (+ 0,6 %), ainsi que 

l’engagement d’une négociation annuelle. 

 Une revalorisation de l’ensemble des grilles : c’est une augmentation des rémunérations dès le début et 

tout au long de la carrière pour une meilleure reconnaissance des compétences et des qualifications (voir ci-

dessous). 

 Une amélioration du déroulement de carrière : c’est un déroulement de carrière garanti sur deux grades 

pour toutes et tous, avec un indice terminal significativement plus élevé que maintenant. 

 La transformation de primes en points : l’intégration d’une partie des primes dans le traitement indiciaire, 

ce qui permettra une prise en compte dans le calcul de la retraite, sans diminuer la rémunération globale. 

 La création d’un troisième grade en fin de carrière : la classe exceptionnelle pour reconnaître 

un engagement professionnel particulier d’au moins 8 ans pendant la carrière. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


